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Les sénatoriales font toujours l’objet de l’attention des quotidiens à la suite des 

mécontentements suscités par la domination du parti au pouvoir dans le classement provisoire. 

Aujourd’hui encore, ces élections ont défrayé la chronique avec l’avènement d’un front commun 

demandant l’annulation des scrutins. Un sujet de choix pour les journaux analysés qui ont, pour 

la plupart, couvert l’information.  

 

Processus électoral 

 

SENATORIALES : NOUVELLE ALLIANCE POUR CONTESTER LES RESULTATS  

Les représentants des grandes écuries politiques sont sortis de leur silence et se sont regroupé 

provisoirement pour faire front commun contre les irrégularités constatées durant les scrutins du 29 

décembre dernier. Ainsi, le TIM, le MAPAR, le MMM et le MARINA, représentés respectivement par 

Hasina Andriamadison, Haja Rakotoson, Ratsohara Andriamalala et Désiré Ranaivoson, ont tenu 

hier, une conférence de presse pour contester les résultats des dernières sénatoriales, lesquels 

seraient entachées d’irrégularités. Outre le constat d’une indépendance défaillante de la Commission 

Electorale Nationale Indépendante, le groupement n’a pas manqué de fustiger les pressions dont 

certains grands électeurs ont été victimes tout au long du processus. S’ajoutant à ces observations, les 

anomalies relevées dans la liste électorale, l’installation de bureaux de vote par commune, 

l’utilisation de prérogatives de puissance publique ainsi que la pré-campagne engagée par les 

candidats du parti au pouvoir. A l’issue de cette rencontre avec la presse, les membres de ce 

groupement ont exprimé une volonté d’aller plus loin dans leur démarche, visant à trouver une entente 

afin d’aboutir prochainement à une requête collective auprès de la Haute cour constitutionnelle. La 

requête portera sur l’annulation des élections du 29 décembre 2015 pour en organiser de nouvelles 

qui soient crédibles et transparentes. (Midi Madagasikara p.3 ; Les Nouvelles p.3 ; L’Express de 

Madagascar p .3. Madagascar Matin p.2 ; La Vérité p.3 ; Tia Tanindrazana p.3)  

 Midi Madagasikara a attiré l’attention de ses lecteurs sur le fait que ces formations 

politiques ont perdu le contrôle sur leurs grands électeurs. Selon le quotidien, même les partis 

les plus disciplinés comme le TIM et le MAPAR n’ont pas pu imposer leur consigne de vote à 

une partie de leurs maires et conseillers municipaux. Le cas du MAPAR dans le district de 

Toamasina est d’autant plus sidérant. En effet, si le parti comptait 9 grands électeurs dans la 

localité, il n’a recueilli que 3 voix, tandis que le HVM qui disposait d’un seul grand électeur a 

obtenu 9 voix à l’issue du scrutin.   (p.3) 

 Par ailleurs, le ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation, Olivier Solonandrasana 

Mahafaly a tenu à défendre la CENI par rapport aux préparatifs électoraux, en soutenant 

qu’à l’instar de toutes les élections à travers le monde, les imprévus sont inévitables. 

Quoiqu’il en soit, la CENI a fait de son mieux. (Les Nouvelles p.3) 

 Pour sa part, Hery Rakotomanana, président de la CENI a réitéré la nécessité de mettre sur 

papier toutes ces contestations afin que la Commission puisse prendre ses responsabilités. 

(L’Express de Madagascar p.3) 

 L’Express de Madagascar remet en question la sincérité de cette union, à l’instar des 

alliances politiques qui se sont formées lors de l’élection présidentielle et avant les 

municipales, qui ont vite volé en éclat. (p.3)  

 D’autre part, les résultats des dernières élections risquent de bouleverser la configuration 

politique à la Chambre basse, constate Madagascar-Laza. En effet, l’engagement des 

députés indépendants auprès des candidats-sénateurs du parti HVM a marqué ces scrutins. Et 



 

 

surtout, une probable nomination de certains membres du bureau permanent pour devenir 

membres du gouvernement se profile à l’horizon. (p.2) 

 

ENREGISTREMENT DES RESULTATS DES SENATORIALES : LA HCC A PIED 

D’ŒUVRE 

La Haute Cour Constitutionnelle a commencé à réceptionner les plis contenant les procès-verbaux des 

dernières élections depuis lundi. Selon le communiqué de cette institution, ses techniciens ont 

commencé la saisie des résultats qui leur sont parvenus, à savoir ceux des bureaux de vote des 

provinces d’Antsiranana, de Toamasina, de Fianarantsoa, de Mahajanga et de Toliara. Par ailleurs, 

la HCC précise que dans le souci de proclamer les résultats officiels dans les plus brefs délais, la 

saisie ainsi que la vérification des pièces électorales se feront sans répit. Concernant les requêtes 

relatives au scrutin sénatorial, l’institution n’a enregistré, jusqu’à hier dans la soirée, aucun dossier y 

afférent. (Madagascar-Laza p.3 ; La Gazette de la Grande Ile p.3)     

 

PASSATION DE SERVICE ENTRE LA CENI ET LA CENIT, CE LUNDI 

La passation de service entre la CENIT et l’organe qui prendra sa relève, à savoir la CENI est 

programmée pour ce 11 janvier à Alarobia. Le décret constatant la cessation de fonction de la CENIT 

a été adopté en conseil des ministres le 31 décembre dernier. (Madagascar-Laza p.3 ; Tia 

Tanindrazana p.2)  

.    

Politique interne 

 

REEDITION DES MOUVEMENTS DE REVENDICATION DES ILES EPARSES  

Les dirigeants de l’association défendant les îles malgaches ou « Fikambanana miaro ny nosy 

malagasy » ont annoncé la réédition de leur mouvement de revendication des Îles éparses. Ainsi, une 

grande marche allant de la Place du 29 Mars jusqu’à l’ambassade de France, en passant par 

l’Avenue de l’indépendance est prévue ce 09 janvier. D’après les leaders du mouvement, cette 

manifestation qui se veut pacifique, consistera à rassembler les sympathisants de tout-bords. 

Apportant davantage de précisions sur cet événement, Solonavalona Andriamihaja, un des dirigeants 

du mouvement, a précisé que des demandes d’autorisation relative à cette manifestation, rédigées en 

bonne et due forme, ont été déposées auprès des autorités compétentes, notamment la Commune 

urbaine d’Antananarivo ainsi que la Préfecture de police. (Midi Madagasikara p.2 ; Les Nouvelles 

p.2 ; L’Express de Madagascar p.5 ; Madagascar-Laza p.2) Par ailleurs, une mésentente est 

constatée entre les leaders de l’association. Celle-ci se reflète à travers les directives et 

recommandations particulières qui visent à exclure toute collaboration avec l’un d’eux, en 

l’occurrence Alain Ramaroson. De son côté, le concerné affirme ne pas avoir été informé de la tenue 

de cette manifestation. (Midi Madagasikara p.2 ; L’Express de Madagascar p.5 ; La Gazette de la 

Grande Ile p.3 ; La Vérité p.2)  

 Tia Tanindrazana s’interroge sur les véritables intentions du parti Otrik’afo, meneur du 

mouvement de revendication des Îles éparses. Est-il réellement question de clamer la fin de la 

mainmise de la France sur ces terres ? Ou s’agit-il plutôt d’une manière détournée pour 

inciter la population à manifester en vue de déchoir le parti HVM ? Le quotidien, interprétant 

les propos des meneurs de grève selon lesquels ils ne reculeront pas devant l’intervention des 

forces de l’ordre, conclue que les manifestations se solderont par des affrontements. (p.2)   

 

MISE EN PLACE DU SENAT : UNE STABILITE POLITIQUE ACQUISE 

Plusieurs juristes estiment que la stabilité politique est garantie avec la mise en place du Sénat. De 

l’avis de Herilaza Imbiki, magistrat et ancien membre de la Commission électorale spéciale, 

l’Exécutif pourra adopter une stratégie efficace pour l’élaboration des cadres législatifs futurs grâce 



 

 

à la contribution du Sénat. Qui plus est, si les textes ne sont pas adoptés au niveau de l’Assemblée 

nationale, l’Exécutif pourra toujours compter sur le Sénat. Aussi, puisque la majorité des membres de 

la Chambre haute sont dans son camp, le Président n’a plus rien à craindre. (Les Nouvelles p.2)  

 

COMMUNE URBAINE DE TOAMASINA : VICTIME D’UN SABOTAGE 

Dans la nuit du dimanche 3 janvier dernier, 100 tonnes d’ordures ménagères ont été déversées dans 

la capitale du Betsimisaraka. L’identité des responsables et les raisons les ayant poussées à 

commettre de tels actes demeurent jusqu’ici inconnues. Néanmoins, la Mairie est intervenue pour 

enlever les déchets. Pour ce  faire, des camions ont été mobilisés dès lundi pour nettoyer la chaussée. 

Rappelons que la Commune a entrepris des actions d’assainissement de la ville récemment, ce qui a 

valu à cette dernière la reconnaissance de la population. (La Vérité p.3 ; L’Observateur p.3) 

  De l’avis du quotidien La Vérité, cet « énième sabotage » n’est pas le fruit du hasard, car 

depuis plusieurs mois, la Commune urbaine de Toamasina fait face à de vives tensions en 

raison, entre autres, de la grève de son personnel. (p.3) 

 Pour L’Observateur, il s’agit d’une nouvelle manigance politique « dans le but 

machiavélique de perturber le nouveau maire élu et de le remplacer par un Président de la 

délégation spéciale ». (p.3) 

 

Economie et société 

 

JIRAMA : DESACCORD SUR LE CONTRAT DE CESSION AVEC SYMBION POWER  

La société américaine Symbion Power, concessionnaire de la centrale thermique de Mandroseza n’a 

toujours pas démarré son projet, quatre mois après la signature du contrat avec la société de 

distribution d’eau et d’électricité malgache JIRAMA. Cette dernière serait même sur le point de plier 

bagage compte-tenu des litiges qui émergent entre les deux parties. Pour cause, il apparaît que des 

dispositions du contrat entre la Jirama et Symbion Power ne soient pas claires. Parmi les dispositions 

les plus saillantes figure la révision du délai de concession à 10 ans au lieu de 20 ans à l’initiative de  

l’Etat et sans avoir consulté la compagnie américaine. En outre, des doutes ont été pressentis par le 

concessionnaire concernant la sécurité de ses investissements. Des parcelles de terrain où sont 

implantées les quatre groupes de la JIRAMA auraient dû, en effet, lui être cédées. Face à ces 

divergences, l’entreprise risque de plier bagage alors qu’elle devait réhabiliter les 4 groupes en 

panne de la centrale de Mandroseza afin de résoudre les problèmes de délestage, en particulier dans  

la capitale. (Midi Madagasikara p.5)  

 

ELECTION DU PRESIDENT DE L’UNIVERSITE : LES DEBATS SE POURSUIVENT  

L’ancien président du Syndicat des enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur, 

Raniriharinosy Harimanana est sorti de son silence pour dénoncer les irrégularités autour de 

l’organisation de l’élection du président de l’Université d’Antananarivo. Et pour cause, le président 

sortant de l’Université fait partie des membres du comité électoral désigné par le ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la recherche scientifique. Il sera ainsi, juge et partie dans cette 

élection, ce qui est contraire au règlement. Pour Raniriharinosy Harimanana, l’Université qui devrait 

servir de modèle dans l’organisation des élections donne le mauvais exemple. (Madagascar-Laza 

p.4)  

 De l’avis de Tia Tanindrazana, le parti HVM a une fois de plus piétiné la démocratie en 

intervenant dans ces élections, en ce sens que ce chamboulement dans l’organisation du 

scrutin universitaire serait l’œuvre du parti au pouvoir. (p.2)   

 

 



 

 

LES ENSEIGNANTS DE L’ECOLE POLYTECHNIQUE POURSUIVENT LES 

MANIFESTATIONS  

Les enseignants de l’Ecole polytechnique de Vontovorona observent une grève depuis quelques temps. 

Les cours au niveau de cet établissement sont suspendus depuis le mois de décembre, en raison du 

non-paiement des heures complémentaires de 2014. Aussi, à l’issue d’une réunion tenue hier, les 

grévistes ont annoncé qu’ils comptent poursuivre leur manifestation en maintenant la suspension des 

cours jusqu’au paiement effectif de leurs arriérés. (Midi Madagasikara p.11 ; Madagascar Matin 

p.2)  

 

Communauté internationale   

 

FATMA SAMOURA TIRE SA REVERENCE  

La représentante résidente du PNUD à Madagascar, Fatma Samoura a effectué hier, sa visite d’adieu 

auprès de la ministre malgache des Affaires étrangères. Ce fut l’occasion pour la Fatma Samoura de 

passer en revue avec le chef de la diplomatie malgache, les rendez-vous internationaux qui se 

tiendront à Madagascar dont le 16ème Sommet de la Francophonie. Aussi a-t-elle lancé un appel à ses 

collègues ambassadeurs et chefs de mission à soutenir le développement de la Grande Ile en 

maintenant leur appui financier. La ministre malgache, pour sa part, a rappelé que son département 

assure toujours son rôle d’interface visant à rehausser l’image du pays aux yeux de la communauté 

internationale. (Midi Madagasikara p.3 ; Les Nouvelles p.2 ; L’Express de Madagascar p.5 ; 

Madagascar-Laza p.3)   
 

Format de couverture 

 
Madagascar-Laza a fait un récapitulatif des licenciements opérés au niveau des institutions étatiques 

dans le courant de l’année 2015. Dans un article titré : « Année 2015, une centaine de hauts 

responsables évincés », le quotidien recense une centaine de personnalités déchues de leurs fonctions, 

en apportant des détails sur les cas les plus évocateurs, notamment celui de l’ancien Premier ministre 

Kolo Roger, des ex-ministres qui composaient son gouvernement dont Harisoa Razafitrimo, de Joseph 

Martin Randriamampionona, de Jules Etienne et de Cyrille Reboza. Dans cette série figure aussi 

l’ancien numéro deux de la Présidence de la République, Henry Rabary-Njaka. (p.3)  

 

« Sénat : Un gage de stabilité », tel est le titre qui est une expression empruntée à l’ancien président 

de la Haute cour constitutionnelle Honoré Rakotomanana, et repris par Les Nouvelles. Le quotidien 

explique non seulement la structure et les attributions de la Chambre basse, mais également les enjeux 

inhérents à sa mise en place. Il expose à travers une page entière, les atouts que représente la 

Chambre haute pour le régime en place, surtout en termes de restauration de la stabilité 

institutionnelle. (p.4)  

 

Dans une interview accordée au journal L’Observateur, le colonel Ravoavy Zafisambatra, 

commandant de Groupement de gendarmerie Analamanga a exposé les perspectives de l’entité qu’il 

dirige pour l’année 2016. «Plus de prévention, moins de répression », c’est en ces termes que ce haut 

gradé a résumé la nouvelle stratégie. Pour ce faire, une collaboration avec la population est attendue 

en termes de sécurisation, par le biais du renforcement des serrures des portes de chaque résidence, et 

du signalement en cas d’alerte. Pour ce qui est de la répression, le haut gradé a illustré ses intentions 

par l’adage « aux grands maux, les grands remèdes ». (p.2) 

 

 



 

 

Style et déontologie 

 

La Gazette de la Grande Ile incite à commettre des actes de violence dans son article intitulé « Air 

du temps : souhait de justice populaire compréhensible ». Le journal explique ensuite que « certes, 

l’intitulé peut choquer, mais les faits de ces derniers temps confirment ce souhait d’un certain nombre 

de Malgaches férus ou non des réseaux sociaux, d’une justice populaire, d’un retour à l’état sauvage, 

ou au pas d’Etat du tout. » La Gazette de la Grande Ile fait ainsi allusion à des faits-divers et plus 

particulièrement, à une affaire de kidnapping d’enfants survenue à Toamasina. (p.5) 

 

Un peu d’humour 

 

 
 

Les Nouvelles p.2 
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